
 

Compte-Rendu du Conseil d’Administration 

du jeudi 8 décembre 2022 à 9 h 30 

Agence Crédit Coopératif de Courcelles 
 

 

 
Administrateurs présents : 

Claire BESSON, Evelyne CARRÉ, Gislaine DROUINEAULT, Patrick FALAISE,  

Françoise GIRMA Sylviane GRISON, Patrick LOPEZ, Jean-Jacques PORIEL. 

 

Administrateurs absents et excusés : 

Jean FRÉBOURG, Jacques MIET, Stéphane PETTE, Karol SACHS.  

 

1- Approbation du procès-verbal du CA du 12 octobre 2022 

 

Le PV est approuvé à l’unanimité des présents. 

 

 

2- Compte rendu de gestion depuis le CA du 12 octobre  

 

- 17 nouvelles adhésions en 2022 nous permettent d’atteindre le chiffre de 192 

adhérents cotisants à fin 2022.  

 

- Cotisations et situation financière 2022 

 

Le total des recettes s’établit à 20.058 € : 4.595 € de cotisations, 5.902 € de 

participation aux activités, 9.518 € de subvention CC, 43 € d’intérêts sur parts B 

(intérêts sur livret A non encore comptabilisés). 

Le total des dépenses s’établit à 25.926 € : 1.136 € de frais liés au fonctionnement 

(banque, assurances, cotisations, abonnements, informatique, divers), 24.290 € 

de frais liés aux activités (AG, évènement Philharmonie, rencontres, visites, Club 

Epargne), 500 € de don Ukraine. 

 

- Bilans économiques de la rencontre Lyon et de la sortie à Lens 

 

Rencontre Lyon : 

22 participants, 5.727 € de dépenses et 1.974 € de recettes. 

Voyage Lens : 

30 participants, 2.903 € de dépenses, 640 € de recettes. 

 

 



3- Point sur les activités (Rencontre Lyon, Sortie Lens, Mutuelle, CSE…..) 

 

- La rencontre à Lyon était très intéressante et très bien préparée par le petit 

groupe d’adhérents organisateurs locaux. Nous avons cependant regretté le 

faible nombre de participants locaux et plus généralement le nombre assez faible 

d’adhérents de la région. 

- Mutuelle : 

L’effectif du contrat négocié avec Klesia est de 524 assurés (334 assurés au 

démarrage du contrat en 2009) : 378 retraités du Crédit Coopératif et 146 

conjoints. 

342 assurés ont le régime de base, 131 l’option 1, 51 l’option 2. 

Les cotisations seront augmentées de 4,5 % en 2023, soit près de +5 € pour la 

base, un peu plus de 6 € pour l’option 1, un peu plus de 7 € pour l’option 2. 

Age moyen des assurés 73,5 ans (73,9 ans retraités et 72,5 ans conjoints). 

Les problèmes informatiques sont résolus et les délais de traitement redevenus 

corrects. 

- CSE : normalement les adhérents qui ont accepté que leur adresse mail soit 

transmise au CSE reçoivent désormais correctement les informations du CSE. Les 

croisements de fichiers seront vérifiés si besoin. 

 

4- Point sur les transferts de certaines tâches assurées par Jean 

 

Le groupe de travail s’est réuni le 8 novembre. 

Jean, en tant que trésorier, garde la comptabilité et la relation banque. 

Le fichier adhérents (fichier Excel partagé entre trésorier, secrétaire, secrétaire 

adjoint) est désormais géré par le secrétariat (Claire et Stéphane), qui fait les envois 

en nombre. 

Prochaine réunion du groupe de travail le 10 janvier sur le traitement de la boite mail 

aacc.contact et sur l’envoi des renouvellements d’adhésions 

 

 

5- Tour de table lors de la rencontre de Lyon, quelles suites aux 

suggestions émises ? 

 

Lors de la rencontre à Lyon le 13 octobre, plusieurs très intéressantes suggestions ont 

été émises (CR sur le site AACC page Rencontres régionales). 

Concernant l’animation locale : avoir un correspondant AACC par grande région, dont 

la mission serait de mettre en relation les adhérents de la grande région, et de 

proposer des animations ou sorties locales, avec un budget dédié. Un groupe de 

travail sera constitué avec les adhérents intéressés pour travailler les modalités. 

Concernant le site de l’AACC : les informations de l’AACC transmises par mail à tous 

les adhérents sont désormais plus courtes, avec renvoi pour les détails vers la page 

du site concernée. 

 

https://www.aacc.ovh/images/documents/documents_pdf/Rencontres_regionales/Rencontre_Lyon_13_octobre_2022.pdf


6- Fonctionnement de l’AACC 

 

- Evolution du Conseil d’administration eu égard à des prochains départs : le 

nombre actuel de 12 administrateurs est idéal, il est cependant convenu que ce 

nombre peut rester inférieur le temps de trouver de nouveaux administrateurs.  

- Réflexion sur le changement de la Présidence : pas encore aboutie. 

- Offrir la possibilité aux conjoint(e)s d’adhérer à l’Association : ce sujet nécessite 

un examen et notamment d’étudier les statuts des amicales de retraités qui 

proposent l’adhésion aux conjoints. 

 

 

7- Projets pour la fin de l’année 2022 

 

-  Visite Salle des ventes Drouot : au vu du succès 2 visites ont été organisées le 1er 

et le 9 décembre 

- Club Epargne : en présentiel le 13 décembre et en visio conférence le 17 janvier 

2023 

 

 

8- Fixation du montant de la cotisation 2023 

 

Il est décidé de maintenir le montant de la cotisation à 25 €pour l’année 2023. 

 

 

9- Calendrier des prochaines réunions 

 

- CA du 1er semestre 2023 

 

Jeudi 26 janvier  

Jeudi du 16 mars à l’issue de l’AG 

Jeudi 13 avril 

Mardi 6 juin 

 

- Date de l’AGO 2023 

 

Jeudi 16 mars  

 

Le Conseil d’Administration ouvert à 9h30 s’est terminé à 12h30 

Prochaine réunion du Conseil d’Administration : 

Jeudi 26 janvier 2023 à 10 h à Paris 


